
 

La Défense, lundi 13 juin 2016 

LA LUTTE DES SALARIES TOTAL A ETE EXEMPLAIRE !! 

ELLE DOIT SE POURSUIVRE 
Les raffineurs et les pétrochimistes du Groupe Total en grève depuis le mardi 17 mai 2016 ont mené un 
combat exemplaire contre la loi «travail » et ce malgré les pressions de la Direction inédites par leur 
aspect répressif et collaboratif (UFIP/MEDEF/CFDT/Gouvernement), avec comme courroie de transmission 
des syndicats qui ne sont plus dans leur rôle !! 

Ce mouvement de grève a eu un énorme impact sur la production et la distribution de produits et les 
directions se sont acharnées à mettre en place des mesures exceptionnelles pour tenter de les minimiser. 
Les principales conséquences : 

- 3,5 fois plus de camions citernes qui arpentent la France, y compris le dimanche, allant chercher le 
produit de plus en plus loin, 

- des dépôts totalement à sec et une région parisienne privée d’essences sans plomb, 
- une facture qui s’est alourdie de jour en jour poussant les patrons de la chimie et du pétrole (UIC et 

UFIP) à aller pleurnicher devant le gouvernement, 
- des dispositifs d’exonérations de taxes pour les produits pétroliers d’importations pour faciliter leur 

entrée dans le pays, 
- une pénurie qui s’est aggravée jour après jour alors que la consommation est devenue normale 

après les effets de panique des premiers jours… 

Jamais la France ne s’était rappelé à quel point elle a besoin de ses raffineries et à quel 
point elle manque de capacité face à notre dépendance aux produits pétroliers 
d’importations !! 

Malgré cela, certains membres de la Direction ont continué à faire du populisme, en affirmant le contraire 
dans une volonté unique et commune, celle de diriger le Groupe par la peur ! 

Rien d’étonnant à cela, quand le Directeur Général lui-même dicte la posture à adopter en remettant en 
cause, dès les premiers jours de conflit, les investissements dans les raffineries françaises. Ces méthodes 
de chantage et d’intimidation d’un autre âge sont condamnées avec la plus grande fermeté par notre 
Organisation Syndicale.  

Les Directions locales pilotées et instrumentalisées sans contestation possible par la Direction Générale 
n’ont cessé de porter des attaques graves et sans précédent au droit de grève dans notre Entreprise. 
Alors qu’il est louable pour certains syndicats de vouloir faire voter une grève à son lancement pour 
mesurer le mécontentement et la détermination à se battre, il est insupportable de voir les Directions 
organiser des votes pour obliger les grévistes à reprendre le travail, à grand renfort de hiérarchies qui 
viennent en bon soldat dans des assemblées de salariés qu’ils ne fréquentent jamais en temps normal. 

La démocratie dans l’Entreprise, ce sont les élections professionnelles. La démocratie ne peut pas 
s’appliquer sur des libertés fondamentales, telles que le droit de grève ou la liberté d’expression. Après 
une France entière qui arbore un « Je suis Charlie » en janvier 2015, comment accepter chez Total que le 
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droit de grève puisse être mis au vote des salariés ? Personne n’accepterait de mettre sa liberté 
d’expression au sein de l’Entreprise au vote des salariés. Pourquoi en serait-il différent du droit de grève ?  

La CGT tient par ailleurs à rappeler que chez Total, aucun gréviste n’a empêché un non-gréviste d’aller 
travailler et que ce sont bien les Directions locales qui les ont empêché de travailler en imposant des 
récupérations !! La Direction ose parler de droit « au travail » alors que 5 millions de chômeurs attendent 
un emploi et que TOTAL continue à en supprimer ! La direction manipule l’opinion avec un espoir, celui de 
voir un jour le droit de grève disparaitre en France. 

Evidemment, la CGT est soucieuse du traitement qui est fait par la Direction aux non-grévistes : 
récupérations forcées, menace de chômage partiel, incitation à aller sur les piquets de grève pour s’en 
prendre aux grévistes, parfois physiquement… Qui peut croire que ces mesures seraient de nature à 
préserver les profits de Total ou à en limiter les pertes ? Personne. Elles n’ont en fait qu’un seul objectif : 
opposer les non-grévistes aux grévistes, les voir se taper dessus, en bonne application du «diviser pour 
mieux régner».  Ces nouvelles méthodes prouvent que nos dirigeants sont complètement aveuglés par la 
culture du résultat, ce qui les amène à diviser, faire peur, intimider pour donner des garanties aux 
actionnaires qui réclament toujours plus de profits !! 

Mais ce qui préoccupe le plus la CGT, ce sont les grévistes qui subissent des attaques insupportables, qui 
perdent chaque jour du salaire pour une lutte difficile, mais qui se battent avec fierté et pugnacité. Car il 
est plus facile de s’en prendre à un gréviste que de faire grève, certains sont épuisés et cherchent à 
retrouver de la sérénité dans leur collectifs de travail, sans toutefois entamer leur détermination à voir la 
loi « travail » disparaître. 

Aussi, après 25 jours de grève reconductible, la CGT Total : 

 

Appelle tous les salariés des autres secteurs d’activités, de toutes les branches 
professionnelles à prendre le relais des salariés TOTAL dans la grève reconductible 
pour poursuivre cette lutte salvatrice, 

Appelle tous les salariés Total à se mettre en grève les 14, 23 et 28 juin prochains 
pour manifester et participer à toutes les initiatives locales contre la loi « travail », 
pour nos droits et ceux des générations futures !! 

Mais également, la CGT Total tient à remercier chaleureusement tous les femmes et les hommes présents 
sur nos piquets de grève, qui ont permis de grands élans de solidarité prouvant que les salariés Total et 
tous les autres dans la lutte ont gagné l’opinion publique, gagné la bataille des idées, car aujourd’hui 
encore 70% des français rejette cette loi, condamne l’utilisation de l’article 49-3 qui empêche la 
démocratie de s’appliquer et rejette le modèle social que le gouvernement aidé par la CFDT tente de nous 
imposer !! 

La loi « travail » ne repose que sur des choix politiques imposés à tous les pays européens en même temps 
que les politiques d’austérité, dans l’unique et seul but de rendre les salariés corvéables à merci, sans droit, 
sans minima, ni socle commun, en concurrence totale les uns avec les autres grâce au dumping social !! 

 
C’EST POURQUOI, PLUS QUE JAMAIS, LE COMBAT CONTINUE 

ET NOUS NE LACHERONS RIEN !!                            


